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CIIAl\lBRE DES REPRÉSENTANS. 

lilam-e du 6 juillet 1832. 

llappod 
de la section centrale sur le projet tle loi tl~ 

concessions dei péages. 

J.u avant11ge1 rd.1ultnnt de la confC!Ctio11 det tra• 
\IIIUS public, ,u n1oyon de pd1g·oa 1ooordô IUI enr 
trepreueun, ont engagé toua let gouvernema111 à 
employer cc mode d't;•~ution qui multiplie la dtf 
houcbé• du commerce et de Pindmlriv 11n1 penr la 
trésor de l'État. Jutqu'1 œ jour~ pon,oir edc111i( 
1'e1t attribué le droit d'•cœrdtr ln coneation1 de ee 
gcnl'e; et, dan, un temp1 où Ml limita ,t.ienl ou mal 
,léfaoics, ou uns ceae élendua par de n.otateHa 
u1urpalion1 , il a pu ailémenl exercer tette préroga 
tive 11n1 qu'il 1'é1Hlt aucune rêdamatioa : mail 
au joul'd'hui que la con1titutioa a tracé cea limita d'aue 
manière nette et prêc:iJe ~ da doutes 1e tont él~és Ali' 
la légalité de cette prétention , et l'on. a coatatô •• 
gonvel'nement an droit •lont il semblait• aoire l'laé- 
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ritier. C'est, comme il TOUi l'a dit, dan, la 1'Ue de 
faire cesser toute incertitude à cet égard, que M. le 
ministre de l'inlérieur vou1 a prliÏ$enlt: le proji:l de loi 
1ur lequel votre aec:lion ceolrale m'a chargé de 'fOUI 
faire le prt.ltent rapport. ' 
Quatre section• ont admis purement d 1implement 

l'ensemble du projet; la troilième e. agité la CIUettÏon 
de ,avoir si , pour accorder un péage m.1me tempoa 
raire, il ne fallait pas un acte du poovoir légiiLïtif; 
cependant eUes'est déterminée pour la négatiYe, a la 
majorité de trois vois: coutre deua, 
La cinquiême s'est demandé si la conc:eaion des 

péages ne constituait pas un imp6t qui, ans termes 
de l'art. 113 de la constitution, ne saurait être imrs' 
au profit d'un parliculicr. • Aprit 11aelciae di,cu 
aion , a joute le prod.1-,erbal , cette -iantioa ed dêc:i, 
die négalivoment, 11 

Volrc aecliou centrale a 111t11nllem1nt 8sd III p,e. 
mier lieu 10o atwnlion 111• en deus quntJona. FJJe a 
partagé â l'uauahnité l'avit dt!&nitil dt la cinqaiime 
seclion; ae to11dant 111r ce qu'un pûp a'&il pa• a11 
impbt ai, prq/i,I tk l' Êkll, el qu'en lo11t caÎ, let pn 
mi~n mot, do l'arlic:le ilnoquê , " Hon let ~.- for 
mellement e1ceptél pa:r la l.oi, • latlllieat â cet 4gad 
Ioule la latitude dêlirable. 
Quant à l'observation conlignh an procà• 'ferhtl 

de la troisième aeclion, deux CJUNtÎODI oai fké IOllle 
véa : la première IDI' la conatitationnalit4! , la NCODde 
sur la couveoaace de la facalté laÎlléc! au pouTOd' eu 
cutif d'accorder des coaceùiou taaponinl. 
La art. , ro et 78 de la comtitutioa ont 4ilé iaYo• 

crués pour &blir ciue cdte lacalUe ne pounit 11N 
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accordée; mais votre section centrale a pensé que les 
péages ne constituant pas un imp~t au profit de 
l'État, ce n'était pas l'art. 110, mai• l'art. 113 qu'il 
fallait ici consulter. Elle a de plus reconnu que r ••.. 
ticle 78 nt: devait former aucun obstacle puisque le 
Roi, en accordant leseoncessions, agirait, non en vertu 
de sa prérogative, mais en exécution de la loi, ce qui 
rentre dans les attributions du pouvoir exécutif. 
Sur la question d'utilité, on a observé qu'en An 

gleterre et aux États - Unis , toute co'nceaion était 
l'objet d'une loi; mais on a répondu qu'en Angle 
terre surtout, presque toutes les concessions sont per• 
pétuelles; que pour celles d'une faible importance, 
Jesdébats parlementaires 11e soul souvent qu'une nine 
formalité, et qu'au contraire, les conceuiom d'une 
importance majeure deviennent ~1ceaivemeut co4- 
teuscs par Je, cmqu«!te, aHquelles ella donnent lieu, 
frai, 411i 1'.§lèvent par Coi, au Lien de la dlpen11 
totale. 
La 1eclio11 centrale a pcmlé que •'il .!tait hou Jj rd 

aervcr à la loi le• cooce11ion1 perpétnelln et cella dont 
la durée équivaudrait A une 11liénation, il n'en ftt Pl• 
de m~me de celle, qui sont accordén pour un terme 
plus court. Pout' con1tater leur utilité, il faudrait ou 
1e contenter dei rechereltct faites pu le mini1l~ffl. 
ainsi qu'il se pratique en France. lonque la loi exigtt 
l'intervention dei chambre• (et., dan1 ce «:al, a11lant 
vaut l'autoriser i\ lei accorder lui-m~me) ou à l'nc.'ffl• 
ple de r Angleterre, ouuir des enqut1iles parlemen 
taires, n1oye11 onéreux qui n<.:Ceaiterail la majoration 
des péages, et serait par conséquent directemeat con 
traire ans intérêts de rindaalrie et du commercé q11e 
notre but est de favorifier. 
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Votre section centrale a donc dicidt! a8irmati,e- 

ment ces deus questions; la premw~ l runanimih:, 
et la seconde à la majorité de sis 1'0Îs contre une. 
L'art. 1n du projet, admi• par •~nteJ let RC:IÎOl'!I, 

a également été admit par la teclion centrale â l'una 
nimité. 
L'art. 2 a été troUYé trop ngue par toutes let 

sections. 
La 1,. demande que le terme des conceaiou 411e 

le Roi est autorisé à accorder soit limité à 50 ans. 
La deuxième réduit ce terme à 3o am, ainsi 1ue la 

troisième. 
La quatrième propose 99 ans. 
La cinquième adopte le Cerme de 90 ans. 
Enfin la 1ixème propose 6o an1. 
La aeclion centrale i l'unanimité a penlé 'la• 1"1r• 

tiele :a tléfiuiuait 01111 ce qu'il (alla!t ttalendH par 
conc:cnio11 temporaire; qu'une lrop longue dum 
t'<1uiuudrait 1t lit ru:rpdluité el ,111'en coDHC(UHce il 
importait d'en füuir le terme. Let diven lffm• pro 
r0Ré1 ont donc été 1ucee11i,cment mi• aux voi1; ceux 
de 3o , 5o cl (fo an, onL él,é rejetés par G, 5 et 4 TOÎ~ ; 
celui de 90 1111 a été adoplé pu 6 ,oi1 t'Onlrt 1, 
Sur une ob1ervatfou conaig11dé au p~ttrhll de 

la première Mlcliou, un membre a clemand6 ciao toute 
ceneeeslon l,our canaliation l4l rnerv&fe à la Joi; eette 
demande a été rejetée par 5 ~oix contra ~. La mlm• 
o,ajorité a t.lcarlé une clemande tendant i nser,er 
égulemcul à la loi les conc:wion• ponr améliontion 
det ouvrages déjà csistaos; mais elle a admis à l'ana• 
nimilé une propotition qui a partagé la cin4aiê-me 
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1ection, celle d'esiger pour les conccaion• le,npo 
raires une adjudication avec concurrence et pn.blicité. 
En con11t.:quencc, volre leclion centrale a l'honneur 

de vous proposer l'adoplion du projet de fol avec les 
motlificatious suhanles. 

u "'JflOl'ICUI', 
H. DILUt'AILU. 

uprémknt, 
E.-C. DE GEllLACH. 

PROJET DE LOI. 
l,ËOPOLD, roi ,Ici, Belgn, 
Nout a,·ont, etc. 

AHICU PHIIIH. 

L , • .~., t ·1 • • C/8 peagl.'1 it t·onc..-ucr IU" JH!NUDIIM OIi IOl!ltl «lt q,u 
se chargent de l'cs1fo11tion des t,naus publk'I, to11I 
fixt.:S pour toute la 1htrl-e de la c:onceuion. 

Au. 2. 
La perception des pé.tges al autorilée par le Roi 

lorsque la durée clc:la concession n•es«\Jt! ra• 4natre 
'Vingt-dix aus. 

Aucune (.'Oncc:uion ne peul avoir lieu 'l"e pu voie 
d•adjudicalion avec concamnce et pablieit,. 
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AaT. 3. 

Let conceuioa, i perptftuitl abw que cel1- dont 
Ja durée excède quatre-,ingt-dis am aont aatoriafet 
par une loi. 

Mandou,, etc. 

Leprûülmt, 
E.-C. oE Gu1.&c11L 
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Projet de loi pour aUouer un Crédit de 35,000 
florins au Ministère de la Justice sur l'exercice 

1831, présenté par la Ministre de ce 
Département 



· CHAIIBRE DES REPRÉSENTANS. 

~twe du 6 jtûllet 1832. 

MESSIEU&S' 

L'insufliaance des crédita proviaoires accordn au 
ministère de la justice, noua oblige de demander un 
supplément de crc:-dit pour aubwénir aus bnoin, de 
l'exercice de 1831. 
Li: J,udget du mini1lèro de la iu1tice pour l'Ht'fs 

tien de 1831, préaenM dan, le moit d'octobre dffa 
nictr, 1'éluvait à la 10mmc lotalo de , ,o62,°"5 dorim 
3 ccml1. 

La retenue faite 1ur lat fom:lionnaira, en Hrtu du 
dticret du Cougrh1, •'ett élevée i la tomme., dff ag,335 
florh•• ~3 eents. 

Rettail donc pour la ddpente rc!elle , J. Mmme dt' 
1,032,749 florin• 8o cents. 
Les crédita alloués au ministère de la ju1tiee, pour 

l'exèrcice de • 831, aont: 
, •• Une 10mme de 5531000 flori111 pou la ~ 

soins du· premier semestn ( déeJ:et da Congrà da 15 
janvier 1831); 
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2° 150.000 Ilorin• pour le t.roi,ième trimettre ( dé 
cret du Congrès du 20 j uillel • 83 i ) ; 

3" 262.031 florins 35 cent, pour Je quatrièm~ 
trimestre (loi du 4 novembre r831J, 

Le fotal Je~ créclils aJlou{-s est de g65,o31 Roriras 
. ,,5 cents. 

Il y a donc en moins, sur la dépen,e réelle portée 
au budget pré,eoté, une somme de 67,718 florins 
55 cents. 

l\lais, en allouant les crédits pro,·isoira • on Hl 
parti d'une base qui, par ré,..énement, s'est tro1née 
inexacte. 
Les frais de justice sont incertains et variables. 

D'aprés la loi du 8 novembre 1815. ceas qui auraient 
des réclamations à forD1er de ce chef, avaient iua 
q11'au 3o jnilfot de celle 11111ée pour la faire Yaloir; 
c:t nombre de rcidenaation1 n'ont élé Corméttqa'11pn'I 
l'expirlllion de l'aunc!o 1831 • 
Or, l'errt!ur a commencé Ion du crédit de 150.000 

norin1 alloutl•, 1., 20 juillet 1831 , pour Jc: troi.i"m" 
trimelllre. On & pri1 en con1iJératioo cc qui n'nail 
p11 été ddpcmlé 1ur le cré.dil allou.; pour le premier 
semetlrc, et la mdmo erreur iil e;ontihud Ion du eNS• 
dit alloud par la loi du ••i notemhre 1831. 
Tonies le1 rdd1malion1 i fol'mer 1ur I• troia p,e. 

1nier1 trime1tre1 n'étaient pas encore coaau•, lon 
c1ue Je crédit du quatrième trimeatn a tffé alluaé. 
Elles ne le sont même pH encore ntiàemml aajoar 
d'hui. Les dépenHI dont let'état1 sont renlffl ja"la'â 
ce jour, eseèdent de 25,354 Soria• I• t0mmes 
allouées. Le cl'éclil de1111ndé n'est ,p'nelitael pov Je 
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surplus. La somme de 35,ooo florin• que je tiens de 
mander à la Chambre , ne portera pas m~me le total 
des crédits à la somme comprise dans Je budget pré 
senté pour 1831 . 

L.• ministre Je la justit:e, 
R,"9'E:U. 

PROJET DE LOI. 
LÉOPOLD, Roi des Belges, 
A tous présens el à venir, salut : 

· De l'avis de notre conseil Je, Jninislrt:s; 
Nous avons cl1argé notre miuÏltre d(• la juslÏL'e ,le 

présenter aui: Chambre,, eu 11otre nom , le pNjcl de 
loi clonl la teneur 1uil : 

Aa·r1cL1 IJl'IQlil, 

En 1111 dei crédits 111loué11111 mini1tbro de la julilke 
par lei décrolt du Congrb• da 15 ja11vier et to juillet 
, 831 ( bulletin officiel n'" , 8 d 184) 111 par 11 loi du 
, 4 novembre do la m~me 1nnff ( bulletin offieil:I 
n" 3o4), il e1t alloué un erêdit d~ trenlci-tiinq n1illff 
Ilorin, pour 111ti1faire aux betoin1 dudit minilll•re 
pour l'exercice de 1831. 

D01111è à Anvcn, le 6 juillet 1832. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi, 

Le niiniltre de la j,ulkc, 
RAIKEM, 


